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(54) Dispositif de fixation d’une grille de luminaire

(57) La fixation de la grille de luminaire (1) dans un
caisson (2) métallique, s'effectue au moyen de pattes
ou agrafes (3), déformables élastiquement et aptes à
assurer une continuité de masse, et est remarquable en
ce que :

- chaque patte (3) est constituée par deux branches
(3a) et (3b) de section méplate réunies à l'une de
leurs extrémités par un rebord équerré d'accrocha-
ge commun (3c) plié dans sa partie médiane pour
maintenir écartées lesdites branches selon une va-
leur angulaire déterminée, l'extrémité libre des
branches présentant un rebord équerré d'accrocha-
ge (3d) - (3e) en vue de permettre successivement :

- son accouplement dans des agence-
ments complémentaires (2a) du cais-
son (2), en vue de son maintien tem-
poraire en position escamotée de
rabattement ;

- son basculement en dehors du plan de
base dudit caisson (2) pour permettre
l'accrochage de la grille (1) ;

- son enfoncement dans les agence-
ments (2a) du caisson et son blocage
en position escamotée verticale cor-
respondant au positionnement de la
grille (1) à l'intérieur dudit caisson (2) ;

- un effort de friction au niveau desdits
agencements du caisson, pour mettre

à nu le métal dudit caisson.
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Description

[0001] L'invention se rattache au secteur technique
des luminaires.
[0002] Plus particulièrement, l'invention concerne un
luminaire du type de ceux présentant un caisson sup-
port recevant des lampes avec les composants néces-
saires à l'allumage et au fonctionnement et un ensemble
optique sous forme d'une grille, pour notamment diffu-
ser la lumière et contrôler les luminances.
[0003] Le problème que se propose de résoudre l'in-
vention se situe au niveau de la fixation de la grille par
rapport au caisson support, en ayant pour but d'assurer
la continuité électrique de masse entre le support et la
grille.
[0004] Différentes solutions techniques ont été propo-
sées pour obtenir ce résultat.
[0005] On peut citer, par exemple, l'enseignement du
brevet FR 2.736.994 qui concerne un système de fixa-
tion de grille de luminaire avec continuité de masse.
Pour l'essentiel, ce système de fixation est constitué
d'un boîtier métallique comportant plusieurs bras élas-
tiques convenablement profilés pour constituer une chi-
cane de verrouillage. Cette chicane coopère avec une
zone d'encliquetage d'une barrette de suspension qui
présente une languette élastique permettant la suspen-
sion de la grille du luminaire.

Compte tenu de ces dispositions, il apparaît que
le système nécessite l'utilisation de deux ensembles in-
dépendants, à savoir le boîtier métallique et la barrette
de suspension.
[0006] Plus généralement, on a proposé différents ty-
pes d'agrafes métalliques pour assurer la fixation de la
grille par rapport au caisson support. Quelle que soit la
forme de réalisation de ces agrafes, il apparaît que ces
dernières sont fixées sur la grille. Il en résulte des diffi-
cultés importantes au moment de la mise en place de
la grille, en considérant le fait que ces agrafes doivent
être engagées dans des ouvertures que présentent gé-
néralement deux bords opposés du caisson, étant rap-
pelé que l'on travaille le plus souvent en hauteur, par
exemple sur un escabeau dans une position inconfor-
table.

On observe également que ce type d'agrafes ne
permet pas toujours d'assurer une bonne continuité
électrique de masse qui peut partiellement être inter-
rompue par la peinture ou autre revêtement du caisson
support, notamment au niveau des fentes dans lesquel-
les sont clipées les agrafes de suspension.
[0007] L'invention s'est fixée pour but de remédier à
ces inconvénients, de manière simple, sûre, efficace et
rationnelle.
[0008] Le problème que se propose de résoudre l'in-
vention est de pouvoir pré-équiper le caisson support
d'agrafes de suspension en ayant pour objectif de per-
mettre une fixation rapide et visuelle de tout type de
grille de luminaire, sur tout type de caisson support en-
castré ou non, en assurant une parfaite continuité élec-

trique de masse.
[0009] Pour résoudre un tel problème, il a été conçu
et mis au point un dispositif de fixation d'une grille de
luminaire dans un caisson métallique avec une pluralité
de pattes ou d'agrafes déformables élastiquement et
aptes à assurer une continuité de masse.

Selon une caractéristique à la base de l'invention,
chaque patte ou agrafe présente des agencements pour
permettre successivement :

- son accouplement dans des agencements complé-
mentaires du caisson, en vue de son maintien tem-
poraire en position escamotée de rabattement ;

- son basculement en dehors du plan de base dudit
caisson pour permettre l'accrochage de la grille ;

- son enfoncement dans les agencements du cais-
son et son blocage en position escamotée verticale
correspondant au positionnement et au maintien de
la grille à l'intérieur dudit caisson ;
chacune desdites pattes présentant un profil apte à
exercer un effort de friction au niveau desdits agen-
cements du caisson, pour mettre à nu le métal dudit
caisson.

[0010] Chaque patte ou agrafe reste à demeure dans
le caisson, l'accouplement s'effectuant au niveau de la
grille.
[0011] Pour résoudre le problème posé d'assurer les
trois fonctions distinctes que présente chacune des pat-
tes ou agrafes, les agencements de la patte sont cons-
titués par deux branches de section méplate réunies à
l'une de leurs extrémités par un rebord équerré d'accro-
chage commun plié dans sa partie médiane pour main-
tenir écartées lesdites branches selon une valeur angu-
laire déterminée, l'extrémité libre des branches présen-
tant un rebord équerré d'accrochage.
[0012] Pour résoudre le problème posé de pré-équi-
per le caisson support, le rebord équerré d'accrochage
commun, coopère avec les agencements du caisson
sous forme d'une fente, tandis que les rebords équerrés
d'accrochage de l'extrémité libre des branches, coopè-
rent, après rapprochement angulaire par élasticité des-
dites branches, avec des fentes que présente un profilé
formé à partir d'au moins deux côtés opposés de la
grille.
[0013] Pour résoudre le problème posé d'assurer un
accouplement sûr et efficace de l'ensemble de la grille
par rapport aux différentes pattes ou agrafes de suspen-
sion, les rebords équerrés d'accrochage de l'extrémité
libre des branches, présentent, au niveau de leur rac-
cordement avec lesdites branches, des découpes aptes
à assurer le verrouillage desdits rebords après engage-
ment dans la fente correspondante et relâchement des
branches.
[0014] Pour résoudre le problème posé d'assurer le
positionnement en hauteur de la grille à l'intérieur du
caisson et son accouplement, les bords rectilignes ex-
ternes des branches présentent au moins une encoche
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apte à coopérer, sous l'effet de l'élasticité des branches,
avec les extrémités de la fente du caisson pour assurer
le blocage en position escamotée verticale de la patte
correspondant au positionnement de la grille à l'intérieur
du caisson.
[0015] Pour résoudre le problème posé d'assurer une
parfaite continuité électrique de masse, les bords recti-
lignes externes des branches présentent des arêtes vi-
ves pour exercer l'effort de friction au niveau des fentes
d'introduction du caisson qui, grâce à une forme circu-
laire de leurs extrémités, permet d'avoir quatre points
de contact par ressort.
[0016] Il en résulte que l'effort de friction a pour effet
d'enlever la peinture ou autre que présente le caisson,
notamment au niveau des fentes d'introduction recevant
des différentes agrafes de suspension.
[0017] Selon une autre caractéristique, le rebord d'ac-
crochage commun et les rebords d'accrochage de l'ex-
trémité libre des branches, sont orientés dans le même
sens, en direction de l'intérieur du caisson.
[0018] L'invention est exposée ci-après plus en détail
à l'aide des figures des dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un exemple
de réalisation de luminaire dont la grille et le caisson
sont assemblés par le dispositif de fixation selon
l'invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective des agrafes
ou pattes de suspension selon l'invention ;

- la figure 3 est une vue de face de l'agrafe ;
- la figure 4 est une vue de côté correspondant à la

figure 3 ;
- la figure 5 est une vue de dessus correspondant à

la figure 3 ;
- les figures 6, 7, 8 et 9 sont des vues partielles en

perspective des principales étapes pour la mise en
place des agrafes et l'accrochage de la grille de
luminaire ;

- la figure 10 est une vue partielle en coupe montrant
la fixation de la grille de luminaire par rapport au
caisson au moyen des agrafes selon les caractéris-
tiques du dispositif de l'invention.

[0019] Comme indiqué, le but recherché est d'assurer
la fixation d'une grille de luminaire (1), à l'intérieur d'un
caisson support (2), en général quadrangulaire, réalisé
en métal, notamment en acier.
[0020] La grille (1) du luminaire peut présenter, par
exemple, deux côtés latéraux (1a) entre lesquels sont
accouplées des lamelles disposées généralement à la
façon d'une grille.
[0021] Selon une caractéristique à la base du dispo-
sitif selon l'invention, la fixation de la grille à l'intérieur
du caisson (2) s'effectue au moyen d'agrafes ou pattes
de suspension spéciales (3) destinées à pré-équiper le
caisson (2). Chaque patte ou agrafe (3) est constituée
par deux branches rectilignes de section méplate (3a)
et (3b) réunies à l'une de leurs extrémités par un rebord

équerré d'accrochage commun (3c). Ce rebord d'accro-
chage (3c) présente, sensiblement dans sa partie mé-
diane, une ligne de pliage (3d) pour maintenir écartées
les branches (3a) et (3b) selon une valeur angulaire dé-
terminée. Autrement dit, le pli médian (3d) confère au
rebord d'accrochage commun (3c), un profil longitudinal
légèrement cintré sous forme d'un V grandement
ouvert.

Compte tenu de ces dispositions, les deux bran-
ches (3a) et (3b) peuvent être rapprochées l'une de
l'autre par élasticité en position jointive pour permettre
notamment l'accrochage de la grille de luminaire (1),
comme il sera indiqué dans la suite de la description.
[0022] L'extrémité libre des branches (3a) et (3b) pré-
sente chacune un rebord équerré d'accrochage (3e) et
(3f). Le rebord (3c) et les rebords (3e) et (3f) sont orien-
tés dans la même direction. Le corps de l'agrafe est réa-
lisé dans un métal présentant une élasticité et une ré-
sistance suffisantes.
[0023] Le rebord équerré d'accrochage commun (3c)
coopère avec des fentes (2a) que présente, par exem-
ple, une nervure (2b) que présente la face interne des
côtés latéraux ou transversaux du caisson. Les rebords
équerrés d'accrochage (3e) et (3f) que présente l'extré-
mité libre de chacune des branches (3a) et (3b) coopè-
rent, après rapprochement angulaire des branches (3a)
et (3b), dans des fentes (1b) que présente un profilé for-
mé à partir de deux côtés opposés (1a) de la grille (1).
[0024] Enfin, pour assurer le blocage des agrafes de
suspension (3) par rapport aux bords correspondants
du caisson, les bords rectilignes externes des branches
(3a) et (3b) présentent des encoches (3g) aptes à coo-
pérer, sous l'effet de l'élasticité des branches, avec les
extrémités de la fente du caisson.
[0025] Compte tenu de ces caractéristiques, la fixa-
tion de la grille par rapport au caisson, s'effectue d'une
manière particulièrement simple et efficace, et dans de
très bonnes conditions. On se réfère aux figures 6, 7, 8
et 9 des dessins.
[0026] D'une manière importante, on observe, tout
d'abord, qu'il est parfaitement possible de pré-équiper
le caisson de pattes ou agrafes de suspension (3). Dans
ce but, le rebord d'accrochage commun (3c) est engagé
dans les fentes (2a) du caisson (2), de manière à assu-
rer le maintien temporaire en position escamotée de ra-
battement, de l'agrafe dans un plan sensiblement hori-
zontal (figure 6). Cette mise en place peut par exemple
être préalablement effectuée à l'atelier.

On observe que les différentes agrafes sont par-
faitement maintenues sous l'effet de l'élasticité des
branches au niveau du rebord (3c), ce qui ne gêne pas
la manipulation et le stockage du caisson étant donné
que rien ne déborde de ce dernier.
[0027] Il suffit ensuite de tirer manuellement chacune
des agrafes au niveau de son rebord (3c) en direction
du bas et dans un plan sensiblement vertical pour per-
mettre l'accrochage de la grille (figure 7).
[0028] Il suffit ensuite de rapprocher par élasticité les
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branches (3a) et (3b) pour le positionner de manière
sensiblement jointive afin de pouvoir engager les re-
bords équerrés d'accrochage (3e) et (3f) dans les fentes
que présente les bords latéraux de la grille. Après en-
gagement, les branches sont relâchées.

On observe à cet égard que les rebords équerrés
d'accrochage (3e) et (3f) présentent, au niveau de leur
raccordement avec les branches (3a) et (3b), des dé-
coupes (3h) aptes à assurer le verrouillage desdits re-
bords après engagement dans les fentes correspon-
dantes et relâchement des branches, comme indiqué
(figure 8).
[0029] Il suffit ensuite de pousser la grille suspendue
par les agrafes, qui vont pénétrer au travers des fentes
du caisson, jusqu'au moment où les encoches (3g) coo-
pèrent avec les extrémités de la fente assurant le blo-
cage en position (figure 9).
[0030] On observe que les bords rectilignes externes
des branches (3a) et (3b) à partir desquelles sont for-
mées les encoches de verrouillage (3g), présentent des
arêtes vives pour exercer un effort de friction au niveau
des fentes d'introduction du caisson en combinaison
avec l'élasticité des branches. Cet effort de friction a
pour effet d'enlever la peinture ou autre revêtement du
caisson au niveau de la fente permettant d'assurer une
parfaite continuité électrique de masse. Les extrémités
des fentes d'introduction ont une forme circulaire per-
mettant d'avoir quatre points de contact par agrafe.
[0031] Les avantages ressortent bien de la descrip-
tion.

Revendications

1. Dispositif de fixation d'une grille de luminaire (1)
dans un caisson (2) métallique au moyen de pattes
ou agrafes de fixation (3), déformables élastique-
ment et aptes à assurer une continuité de masse,
caractérisé en ce que chaque patte (3) est cons-
tituée par deux branches (3a) et (3b) de section mé-
plate réunies à l'une de leurs extrémités par un re-
bord équerré d'accrochage commun (3c) plié dans
sa partie médiane pour maintenir écartées lesdites
branches selon une valeur angulaire déterminée,
l'extrémité libre des branches présentant un rebord
équerré d'accrochage (3d) - (3e) en vue de permet-
tre successivement :

- son accouplement dans des agencements
complémentaires (2a) du caisson (2), en vue
de son maintien temporaire en position esca-
motée de rabattement ;

- son basculement en dehors du plan de base
dudit caisson (2) pour permettre l'accrochage
de la grille (1) ;

- son enfoncement dans les agencements (2a)
du caisson et son blocage en position escamo-
tée verticale correspondant au positionnement

de la grille (1) à l'intérieur dudit caisson (2) ;
- un effort de friction au niveau desdits agence-

ments du caisson, pour mettre à nu le métal du-
dit caisson.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le rebord équerré d'accrochage commun
(3c) coopère avec les agencements du caisson
sous forme d'une fente (2a), tandis que les rebords
équerrés d'accrochage (3d) et (3e) de l'extrémité li-
bre des branches (3a) et (3b, coopèrent, après rap-
prochement angulaire par élasticité desdites bran-
ches (3a) et (3b), avec des fentes (1b) que présente
un profilé formé à partir d'au moins deux côtés op-
posés de la grille (1).

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les rebords équerrés d'accrochage (3d) et
(3e) de l'extrémité libre des branches (3a) et (3b)
présentent, au niveau de leur raccordement avec
lesdites branches, des découpes (3g) aptes à as-
surer le verrouillage desdits rebords après engage-
ment dans la fente correspondante et relâchement
des branches.

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les bords rectilignes externes des branches
(3a) et (3b) présentent au moins une encoche (3h)
apte à coopérer, sous l'effet de l'élasticité des bran-
ches, avec les extrémités de la fente du caisson
pour assurer le blocage en position escamotée ver-
ticale de la patte correspondant au positionnement
de la grille à l'intérieur du caisson.

5. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les bords rectilignes externes des branches
(3a) et (3b) présentent des arêtes vives pour exer-
cer l'effort de friction au niveau des fentes d'intro-
duction du caisson, en combinaison avec l'élasticité
desdites branches.

6. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le rebord d'accrochage commun (3c) et les
rebords d'accrochage (3d) et (3e) de l'extrémité li-
bre des branches, sont orientés dans le même
sens, en direction de l'intérieur du caisson.

7. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que chaque patte (3) reste à demeure sur le
caisson, l'accouplement s'effectuant au niveau de
la grille.
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